
Le 27 avril 2021
Monsieur,
Dans le cadre de l’enquête publique sur la création du Stade d’eaux-vives de l’Agglomération d’EPINAL, je
souhaite apporter des éléments qui abondent vers un avis très favorable de la part de la communauté 
éducative dont je fais partie. J’ai vécu la création d’un outil identique dans le Pas de Calais à St Laurent
Blangy en 1996, implanté sur une friche industrielle. Très vite nous avons compris l’impact positif d’une telle
structure d’un point de vue environnemental et sur la dynamique vitale d’une ville en plein développement.

 Outre l’aspect visuel, cette structure à permis un développement rapide de nouvelles pratiques de loisirs tel
que le raft, la nage en eau-vive, le kayak en eau vive…mais aussi de pratiques sportives pour le plus grand 
nombre et plus particulièrement
pour les cours d’EPS. En effet des cycles de pratique du kayak en eaux-vives ont été mis en place pour les 
collèges et lycées du département…aujourd’hui le succès de cet outil est indéniable après plus de 20ans 
d’existence et la base s’est développée de manière importante autours des activités de pleine nature (tir à 
l’arc, Vtt, Paddle…, des compétitions Nationales FFCK et elle a servi de stade d’entrainement pour les 
équipes internationales lors des jeux olympiques de Londres 2016…)

Le projet d’Epinal est d’une envergure autant ambitieuse que moderne et possède des atouts forts pour un
impact positif dans la vie locale comme dans la dynamique sportive.
Au niveau local, cette structure peut s’implanter naturellement sur le site du port sans dénaturer et sans
impacter les pratiques qui existent, mais au contraire apporter un complément dans une dynamique 
autours des activités de plein air en respectant l’environnement. A l’instar du Parc aventure et de la zone de 
la quarante semaine, le port d’Epinal est un point névralgique important dans la pratique des activités de 
plein-air…la maison du vélo, la piste cyclable du canal empruntée autant par des vélos, que des marcheurs 
ou coureurs…La plus-value que peut apporter cette structure serait surtout de la fraicheur et du dynamisme
spectaculaire autours des activités nautiques diverses de glisses et de sensations variées, et ce en toutes 
saisons…le principe du circuit fermé permettant de ne pas consommer d’eau et garantie un fonctionnement
même en période d’étiage important…Le système ingénieux des vis d’Archimède réduirait l’impact du bruit 
des pompes de relevage à néant( A St Laurent Blangy, des pompes permettent d’activer le circuit fermé avec
un léger impact sonore).
Enseignant d’EPS Clemenceau, nous pratiquons depuis de nombreuses années le kayak dans le cadre de nos
cours d’EPS. La proximité avec le futur site du stade d’eaux-vives nous permettrait d’aborder d’autres 
pratiques pédagogiques. Par ailleurs, l’offre de pratique serait très diversifiée et permettrait aux 
établissements scolaires du département ou du Grand EST d’accéder à de nouvelles activités sportives.
Dans le cadre du fonctionnement de la section sportive canoë-kayak du collège Clemenceau, cet outil serait 
un atout supplémentaire dans la formation des futurs athlètes nationaux…
Des compétions UNSS avec de nouvelles disciplines pourraient être envisagées…au niveau Académique et 
National.
En conclusion, ce projet de grande qualité, étudié de manière à s’implanter parfaitement et en symbiose 
avec l’existant ne revêt de mon point de vue pas d’élément d’opposition mais au contraire une forte 
motivation à le soutenir dans une dynamique d’avenir et de mieux vivre dans une agglomération d’Epinal 
tournée vers son environnement exceptionnelle et sa culture identitaire…Epinal, ville d’eau…
Merci pour la prise en compte de mes arguments en faveur du Stade d’eaux-vives d’Epinal.
Recevez Monsieur l’enquêteur public mes sincères salutations



Sujet : [INTERNET] Création stade d eau vive
Date : Tue, 27 Apr 2021 20:37:35 +0200

Pour : pref-enquetes-consultation-publiques@vosges.gouv.fr

Bonsoir, 

À travers cet e-mail, je tenais à vous faire part de mon opinion concernant la création du stade d eau
vive.
J habite sur la commune d uxegney. Je trouve ce projet très intéressant, et ce, en plusieurs points :
- sa localisation : proche du centre ville, cela peut redynamiser ce secteur. De plus cela permettrait 
aux spinaliens d avoir accès à de nouveaux loisirs.
- sa cohérence par rapport à l histoire qui lie Épinal et le canoë kayak. Régulièrement, nous avons 
des athlètes qui brillent sur la scène internationale. Quoi de mieux pour continuer ces performances 
que de mettre à disposition de telles infrastructures. Cela apporterait un regard "moderne" sur 
Épinal.
- l une des craintes qu a suscité ce projet à l origine, est l impact environmental. Or d après les 
documents que nous avons à disposition, l aspect environnement semble avoir été pris en compte.
- enfin, étant parent de deux enfants, la création de cet espace offrira de nouvelles possibilités de 
loisirs à proximité de mon domicile.

Pour toutes ces raisons, je souhaite apporter mon soutien à la réussite de ce projet.

Cordialement,

mailto:pref-enquetes-consultation-publiques@vosges.gouv.fr

